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Avec plus d’un million d’associations, la France est une championne européenne de la liberté 
de se grouper pour prendre des initiatives collectives. Le statut conféré par la loi votée en 1901 
permet en effet de mettre en place des actions dans les domaines les plus variés de la vie 
sociale, pourvu que deux personnes au moins se mettent ensemble pour le faire… 

Cependant, pour agir ensemble, les personnes associées vont devoir définir un certain nombre 
de règles rassemblées dans essentiellement dans un document de base : les statuts. 

Au-delà des aspects juridiques qui seront abordés dans une deuxième soirée, les statuts ont 
leur importance vis-à-vis du projet que porte l’association : à qui celle-ci est-elle ouverte ? 
Comment sont choisis les dirigeants ? Pour quelles instances ? Les statuts suffisent-ils pour 
bien « gouverner » son association ? Un règlement intérieur peut-il être utile ? 

Ce sont tous ces points qui seront abordés mercredi 16 avril, de 20h30 à 22h au centre 
social de Montbrison. Pascal Georges (militant et professionnel de l’association, aujourd’hui 
formateur qui intervient régulièrement sur des questions liées à la vie associative) les traitera à 
partir des interrogations des participants qui voudront bien s’exprimer. 

F O R M A T I O N  U V A   

LES STATUTS ASSOCIATIFS :  

Renseignements et inscriptions : 
Marilyne Grivot 

Chargée de Coordination 
UVA Forez c/o Centre Social 

13, Place Pasteur 
42 600 MONTBRISON 

04 77 96 09 43 
uva.forez@gmail.com 
http://uva.forez.free.fr 

Introduction : Les principes fondamentaux de la loi de 1901 par rapport aux autres 
groupements - le projet associatif par rapport aux autres formes d'organisation de l'économie 
sociale 
 1ère partie : la création de l'association - rédaction des statuts - les formalités administratives 

et fiscales 
 2ème partie : la gouvernance - le fonctionnement et la participation aux organes statutaires - le 

rôle et la responsabilité civile et pénale des dirigeants associatifs 

LES QUESTIONS JURIDIQUES ET LES STATUTS ASSOCIATIFS :  

mailto:uva.forez@gmail.com
http://uva.forez.free.fr/

